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CONVENTION COLLECTIVE

entre

GAZETTE CANADIAN PRINTING LIMITED
IMPRIMERIE CANADIENNE GAZETTE LIMITEE

180, Rue Iberia

Candiac, Qué.,

et le

SYNDICAT INTERNATIONAL DES ARTS GRAPHIQUES
LOCAL 555

CTC - FTQ - CTM

8440 Boul. St-Laurent

Suite 301
Montréal, Qué.

ARTICLE 1 - PORTEE DE LA CONVENTION

1. Cette Convention concernc les ouvriers travaillant dans les opéra-
tions suivantes:

Groupes 1 Aides généraux dans les départements de la reliure, récep-
tion, expédition et ballots.

Groupes 2 Les opérateurs de monte-charges (lift-trucks).

ARTICLE 2 - BUT DE LA CONVENTION

1. Cette Convention a pour but de prévenir ou de corriger toute mé-
sentente en établissant une échelle de salaires, des heures et des
conditions de travail et de maintenir la reconnaissance du droit
et du principe de la négociation collective. La partie de la deu-
xième part consent à coopérer entièrement avec la partie de la pre-
mière part en suscitant et maintenant des relations harmonieuses

entre l'Employeur et les employés, en incitant ses membres à respec-
ter les termes de cette convention et en applicant, si nécessaire,
les mesures disciplinaires conformes aux règlements de l'Union pour
atteindre ce but, en fournissant la main-d'oeuvre requise de ma-
nière à ce que ses membres soient placés à des postes pour lesquels
ils sont le plus qualifiés, soit par leur entraînement, leur habi-
leté ou leurs aptitudes, en étudiant avec la partie de la première
part tout ce qui peut affecter les relations patronales-ouvrières
et en agissant conjointement en tout ce qui concerne l'industrie
de l'imprimerie, à condition que cette action ne soit pas contraire
aux termes de cette Convention ni aux pratiques syndicales.
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ARTICLE 3 - CONDITIONS D'EMBAUCHE

1].

a

E
T
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Si un employé, qui est membre de l'Union, quitte son emploi, est
congédié ou si une position devient autrement vacante, 1'Employeur

en avisera l'Union, en indiquant, si un remplaçant est nécessaire,
les qualifications et l'expérience requises.

L'Employeur convient de n'employer que des membres du Syndicat
International des Arts Graphiques sauf dans les cas suivants:-

a) L'Union convient de fournir à l'Employeur un remplaçant compétent
le plus tôt possible. Si l'Union est incapable de fournir à l'Em-
ployeur un remplaçant possédant Ta compétence requise, l'Employeur
pourra embaucher une personne de son choix pour une période de pro-
bation de trente (30) jours.

b) Un nouvel employé qui ne sera pas membre de l'Union devra, comme
condition d'emploi, adhèrer à l'Union dans les trente (30) jours
suivant la date d'embauche, en acquittant les frais d'initiation
et en payant les cotisations syndicales régulières pour toute la
durée de cette Convention.

c) Sujet aux dispositions du Code du Travail du Québec ou à toute
autre loi antidiscriminatoire de la Province de Québec, si un
nouvel employé n'adhère pas à l'Union, l'Employeur devra le con-
gédier dix (10) jours après que l'Union l'en ait avisé par écrit.

L'Employeur convient d'aviser le bureau de l'Union lorsqu'il aura

besoin de main-d'oeuvre.

Lorsqu'il existera un besoin d'augmenter le personnel, l'Employeur per-
mettra le transfert d'une équipe à l'autre aux employés réguliers dési-
reux de changer d'équipe suivant leur ancienneté. Toutefois, l'Em-
ployeur se réserve le droit de s'assurer du bon rendement de Sa produc-
tion et d'une distribution de son complément de personnel sur toutes

les équipes afin d'obtenir un rendement efficace en tout temps de tout
son outillage.
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ARTICLE 4 - DROITS DE LA DIRFCTION

1.

a)

b)

L'Union reconnaît à l'Employeur le droit exclusif de gérer 1'ate-
lier et de diriger les travailleurs. L'Employeur et les employés
reconnaissent que les attributions normales de la Direction sont
par les présentes garanties et qu'elles relèvent des Employeurs,
et que, sans restreindre la portée de ce qui précède, les dispo-
sitions de cette convention n'ont pour objets que de formuler et
de clarifier les droits, les devoirs, les privilèces et les pré-
rogatives des parties en cause, d'établir et de déterminer leurs
responsabilités respectives. L'Union reconnaît que ce qui suit
relève exclusivement de la Direction.

Maintenir l'ordre, la discipline et l'efficacité:

Embaucher, concédier, fixer les classifications, promouvoir,
rétrograder ou discipliner les employés, pourvu qu'une plainte
à l'effet qu'une promotion ou une rétrogradation est discrimi-
natoire ou qu'un employé a été congédié ou discipliné sans rai-
son valable puisse faire l'objet d'un grief et être traité comme
tel, conformément à l'Article 18 (Procédure de Règlements des Griefs).

- Administrer l'entreprise dans laquelle la Compagnie est engagée
et, sans restreindre la portée de ce qui précède, de déterminer
le nombre et l'emplacement des ateliers, les produits à fabriquer,
les méthodes de fabrication, les cédules de production, les sortes
de machines et leurs emplacements de même que l'outillage utilisé,
les procédés de fabrication et d'assemblage, la réalisation et la
création de ses produits et le contrôle des matériaux et des pièces
à incorporer dans les produits fabriqués.

Le fonctionnement, l'autorité et le contrôle du département de la
reliure relèvent exclusivement de la Direction par l'entremise de
son représentant dûment autorisé, le contremaître ou la contre-
maîtresse.

Le contremaître ou la contremaîtresse, responsable envers 1'Em-
ployeur, supervisera le personnel du département de la reliure
et maintiendra l'ordre, la discipline et l'efficacité.

En l'absence du contremaître ou de la contremaîtresse, les fonc-
tions du surveillant pourront être confiées à un employé dûment
nommé , lequel sera un compagnon I ou un compagnon II et les emplo-
yés en seront avisés dans un délai raisonnable.

L'Union reconnaît le droit exclusif de la Direction dans chaque
atelier d'embaucher ou de congédier les employés. Les employés
peuverit être congédiés pour des raisons valables telles que:
imcompétence, négligence au devoir, infractions aux règlements
de l'atelier etc. l'employé congédié aura le droit de loger un
grief, sujet à la procédure de rëalement des ariefs contenue à
l'Article 18 de cette convention. Dans les ateliers où des rêale-
ments ont été Bdictés, unc copie de ces rëglements sera affichée
pour que les employés puissent en prendre connaissance. Une copie
des rëalements sera envoyée au bureau de l'Union afin d'assurer
que les droits civils et syndicaux des membres sont respectés.
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ARTICLE 5 - RETENUE SYNDICALE

1. L'Employeur déduira les cotisations hebdomadaires de la paye de tout
salarié faisant partie de l'unité de négociations, syndiqué ou non,
couvert par cette Convention Collective, pour la période et pour le
montant désignés sur la formule d'autorisation ou de déduction de l'U-
nion.

L'Employeur remettra à tous les mois (le ou avant le 15 du mois suivant)
au secrétaire-trésorier, lesdites cotisations, avec une liste des noms
pour lesquels les déductiors ont été faites, selon les amendements au
Code du Travail, apportés par la Loi 45, Article 38, sanctionnée le 22
Décembre 1977.

ARTICLE 6 - DELEGUES D'ATELIERS

1. L'Employeur reconnaît le délégué d'atelier comme contact initial con-
cernant les affaires officielles de l'Union et il n'y aura aucune
discrimination prise contre lui ou elle pour l'accomplissement de tel-
les fonctions.

Si le délégué d'atelier désire consulter un Officier de l'Union concer-
nant une infraction de cette Convention, durant les heures de travail,
il pourra le faire à condition qu'il enaitobtenu le consentement de
son contremaître ou de son remplaçant dûment appointé.

Lorsqu'il y aura une mise-à-pied affectant des employés réguliers,
l'Employeur avisera le délégué de l'atelier dès qu'il sera en mesure
de confirmer la mise-ä-pied. Cecin'empêche pas les conditions telles
que stipulées à l'Article 7, Para. 5. Dans les cas de mise-ä-pied
pour une période excédant dix (10) jours ouvrables, l'Employeur en
avisera le délégué d'atelier une semaine à l'avance.

L'Union transmettra à l'Employeur les noms des délégués d'ateliers et
Officiers de l'Union qui travaillent dans son atelier et l'avisera de
tout changement subséquent.

Des permis d'absence seront accordés aux Officiers du Syndicat dûment
autorisés, incluant les membres du Comité de Négociations pour qu'ils
puissent participer à des activités syndicales. Par contre, l'Employeur
se réserve le droit de maintenir sa production.
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ARTICLE 7- ANCIENNETE, TRANSFERT DU PERSONNEL, REDUCTION DE LA MAIN

 

D'OEUVRE ET RAPPEL

Dans le cas où l'habileté et la compétence sont égales, les mises à
pied seront faites selon l'ancienneté dans le département de la re-
liure. Toutefois, un employé qui a été requis d'accepter injustement
une mise à pied, pourra soumettre un grief selon la procédure des
griefs.

"Ancienneté" veut dire le temps de service continu avec 1'Employeur.

Pour être éligible à l'ancienneté, un employé devra avoir complété
trois (3) mois de service continu chez le même Employeur après quoi
il sera classifié comme un employé régulier et son ancienneté compte-
ra à partir de sa date d'embauche. Un employé perdra tous ses droits
d'ancienneté s'il quitte volontairement son emploi, s'il est congédié
pour cause ou s'il est mis à pied pour une période de six (6) mois ou
plus.

En cas de diminution de travail sur n'importe quelle sorte de machine
et où il devient nécessaire de diminuer le personnel, cette diminu-
tion de personnel se fera en renvoyant d'abord la ou les personnes
embauchées les dernières dans la catégorie de travail affecté. Le ré-
embauchage pour les employés réguliers seulement se fera sur la même
base d'ancienneté. Toutefois, lorsque la chose est possible, l'Emplo-
yeur peut en tenant compte de l'ancienneté, faire alterner sur ces
machines, les employés dont la compétence et l'efficacité sont sensi-
blement les mêmes.

Un employé régulier recevra une semaine de préavis ou une semaine de
paye pour en tenir lieu, s'il est remercié ou mis à pied pour une pé-
riode de plus de dix (10) jours ouvrables; dans un cas de mise à pied
temporaire ne dépassant pas dix (10) jours ouvrables, an employé régu-
lier recevra vingt-quatre (24) heures de préavis ou une journée ou une
nuit de paye pour en tenir lieu. Ces conditions ne s'appliqueront pas
s'il s'agit d'un congédiement pour cause.

À la demande de l'Union, le contremaître ou la contremaîtresse devra,
dans un délai de trois (3) jours ouvrables, donner par écrit les rai-
sons du congédiement de tout employé.

Tout employé qui perdra sa situation, à cause d'une consolidation, d'une
fusion, d'un changement technologique ou de l'élimination d'une opération
aura droit à une indemnité de licenciement en rapport avec le nombre de
ses années de service continu chez le même Employeur, à son taux régue
lier alors en vigueur selon l'échelle suivante:

 
 

Années de Service Paie d'Indemnité

de 3 ans à 14 ans complétés deux (2) semaines
de 15 ans à 24 ans complétés trois (3) semaines
de 25 ans complétés et plus quatre (4) semaines
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ARTICLE 7 - ANCIENNETE, TRANSFERT DU PERSONNEL, REDUCTION DE LA MAIN

10.

11.

D'OEUVRE ET RAPPEL

À habileté et compétence égales, l'ancienneté prévaudra quand les em-
ployés seront affectés à l'opération d'une nouvelle machine ou d'un
nouveau procédé, régi par cette Convention, installé dans un atelier,
I1 est convenu que s'il ne peut être tenu compte de l'ancienneté dans
le choix final, l'Union aura le droit d'examiner les circonstances
avec l'Employeur.

Il est de plus convenu que la compétence individuelle de l'employé pour
accomplir le travail avec le plus haut degré d'efficacité étant un fac-
teur primordial dans les cas de sélection, promotion, démotion et mise-
à-pied, s'il ne peut être tenu compte de l'ancienneté dans le choix final
d& employés et qu'un employé croit avoir été lésé dans ses droits, le
Syndicat pourra, à la demande de ce dernier, soumettre un grief en com-
mençant à l'étape 3 de la procédure de grief.

Il est convenu que les employés concernés dans cette convention, au-
ront la préférence si un apprenti doit être engagé dans le département
de la reliure. Le choix d'un apprenti se fera d'après l'ancienneté et
les qualifications.

Les employés réguliers capables d'exécuter le même genre de travail
et dont l'habileté et l'efficacité sont égales, auront la préférence
du choix des heures et des équipes de travail selon leur ancienneté,
à condition qu'un tel arrangement ne nuise pas aux opérations de l'a-
telier, aux cédules de production ou aux conditions de travail.

Quand un congé d'absence est accordé à un employé par son Employeur,
il est convenu que tout congé d'absence veut dire absence de l'emploi
sans paye ou accumulation de crédit d'ancienneté. Toutefois, les cré-
dits d'ancienneté acquis avant la date du congé d'absence seront main-
tenus.
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ARTICLE 8 - HEURES DE TRAVAIL

1. Pour toutes les équipes, la semaine réqulière de travail consistera
en trente-cinq (35) heures réparties en cinq (5) juurs de pas plus
de sept (7) heures chacun, cédulés du lundi au vendredi inclusivement.
Les heures de travail de l'équipe de jour seront cédulées entre 7.00
A.M. et 6.00 P.M. Les équipes dont les heures de travail seront cédu-
lées en dehors des heures prévues pour l'équipe de jour seront consi-
dérées comme des équipes de nuit. Dans les ateliers où les cédules de
production et/ou les conditions le permettront, les équipes pourraient
être cédulées afin de permettre une réduction d'heures de travail le
vendredi (Short Friday). Toutefois, un préavis d'un (1) mois devra
Être doñiné à l'occasion d'un tel changement, lequel devra être d'une
durée d'au moins trois (3) mois. Dans des cas d'urgence tels que:
travaux imprévus, pahñes d'équipement ou incehdie, les parties pour-
ront en venir à d'autres arrangements.

Lorsque le personnel féminin sera appelé à travailler de nuit (3ieme
équipe), les heures prévues et les conditions de travail devront être
conformes aux lois provinciales.

L'heure de début de chaque équipe ne variera pas de jour en jour ou de
nuit en nuit à moins d'entente au contraire et par consentement mutuel
entre l'Employeur et l'Union.

Nonobstant les cas d'urgence, l'Employeur donnera aux employés un pré-
avis de cinq (5) jours ouvrables en cas d'un changement d'heure de dé-
but d'équipe de la première équipe de la semaine.

Le taux de nuit sera en vigueur pour toutes les équipes dont les heures
de travail seront cédulées en dehors des heures de travail prévues pour
l'équipe de jour.

I1 est convenu de plus, que l‘Employeur ne demandera pas aux employés
de travailler moins d'une équipe complète continue, soit de jour ou de
nuit, sauf dans un cas fortuit tel que panne, feu, accident, etc... ou
s'il s'agit d'un congédiement pour cause, ou si l'employé, à sa propre
demande, obtient la permission de partir plus tôt.
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ARTICLE 9 - SURTEMPS

1.

<

 

Les employés reconnaissent que les demandes des clients rendent néces-
saire le temps supplémentaire, et, par la présente, ils consentent
suivant entente mutuelle à travailler le surtemps requis pour satis-
faire à ces demandes. Les employés consentent pour la durée de cette
Convention à ne pas imposer de restriction sur le temps supplémentaire
et l'Employeur consent à ne pas imposer de mesures disciplinaires con-
tre un employé qui refuserait de faire du temps supplémentaire pour
une raison valable.

Pour chacune des trois (3) premières heures travaillées en surplus
des heures normales de la journée de travail quel que soit le jour,
du lundi au vendredi inclusivement, l'employé recevra temps et demi
de son taux horaire régulier.

Pour la quatrième heure et toutes les heures subséquentes travaillées
en surplus des heures normales de la journée de travail du lundi au
vendredi inclusiyement, l'employé recevra temps double de son taux
horaire régulier.

Temps double sera payé pour tout travail exécuté les samedis et les
dimanches, sauf dans le cas des équipes régulières cédulées pour ter-
miner leur travail le samedi matin ou pour commencer le lundi à
00.01 A.M. Lorsqu'un employé sera appelé & travailler un samedi ou
un dimanche, il lui sera garanti un minimum de quatre (4) heures de
travail.

L'Employeur ne divisera pas les équipes de manière à assurer une
opération de six (6) jours au taux régulier.

Pour tout travail exécuté un jour de congé payé, un employé sera ré-
munéré à temps double pour toutes les heures travaillées, plus une
journée de paye à temps régulier selon l'équipe concernée et il lui
sera garanti un minimum de quatre (4) heures de travail.

Le temps supplémentaire doit être établi à chaque jour en se basant
sur chaque équipe régulière de jour ou de nuit dans chaque atelier
sans tenir compte du fait que les heures véaulières aient été tra-
vaillées ou non.

Un employé qui se rapporte à son travail un samedi, un dimanche ou
un jour de congé payé sera rémunéré tel que ci-haut mentionné,
toutefois, cet employé pourra quitter son travail avant la fin de
son équipe et dans ce cas il ne sera payé que pour les heures tra-
vaillées.
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ARTICLE 9 - SURTEMPS
 

1.

 

Les employés reconnaissent que les demandes des clients rendent néces-
saire le temps supplémentaire, et, par la présente, ils consentent
suivant entente mutuelle à travailler le surtemps requis pour satis-
faire à ces demandes. Les employés consentent pour la durée de cette
Convention à ne pas imposer de restriction sur le temps supplémentaire
et l'Employeur consent à ne pas imposer de mesures disciplinaires con-
tre un employé qui refuserait de faire du temps supplémentaire pour
une raison vzlable.

Pour chacune des trois (3) premières heures travaillées en surplus
des heures normales de la journée de travail quel que soit le jour,
du lundi au vendredi inclusivement, l'employé recevra temps et demi
de son taux horaire régulier.

Pour la quatrième heure et toutes les heures subséquentes travaillées
en surplus des heures normales de la journée de travail du lundi au
vendredi inclusiyement, l'employé recevra temps double de son taux
horaire régulier.

Temps double sera payé pour tout travail exécuté les samedis et les
dimanches, sauf dans le cas des équipes régulières cédulées pour ter-
miner leur travail le samedi matin ou pour commencer le lundi a
00.01 A.M. Lorsqu'un employé sera appelé & travailler un samedi ou
un dimanche, il lui sera garanti un minimum de quatre (4) heures de
travail.

L'Employeur ne divisera pas les équipes de manière à assurer une
opération de six (6) jours au taux régulier.

Pour tout travail exécuté un jour de congé payé, un employé sera ré-
munéré à temps double pour toutes les heures travaillées, plus une
journée de paye à temps régulier selon l'équipe concernée et il lui
sera garanti un minimum de quatre (4) heures de travail.

Le temps supplémentaire doit être établi à chaque jour en se basant
sur chaque équipe régulière de jour ou de nuit dans chaque atelier
sans tenir compte du fait que les heures véaulières aient été tra-
vaillées ou non.

Un employé qui se rapporte à son travail un samedi, un dimanche ou
un jour de congé payé sera rémunéré tel que ci-haut mentionné,
toutefois, cet employé pourra quitter son travail avant la fin de
son équipe et dans ce cas il ne sera payé que pour les heures tra- Pp
vaillées.
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ARTICLE 9 - SURTEMPS (Suite)

8.

10.

11.

12.

13,

14,

Lorsque c'est possible, les empioyés appelés à travailler en
surtemps, en seront avisés vingt-quatre (24) heures à l'avance.

Si un employé travaille sur nlus d'une équipe à l'intérieur
d'une même période de vinat-quatre (24) heures , il ou elle se-
ra considéré comme fzisant partic de la première équipe sur la-
quelle il ou elle aura travaillé et tout travail exécuté après
la fin normale de cette première Équipe sera reconnu comme du
temps supplémentaire.

Le surtemps peur les employés d
la base du taux horaire de sala
quipe à laquelle ils apparticnnai

c touto équipe sera calculé sur
i ui leur est payé selon l'é-

Les employés réguliers d'un atelier ne travailleront pas en
surtemps dans un autre atelier à mo*ns d'entente mutuelle entre
l'Employeur et les empicy3s et avec la permission de l'Union.

Le contremaître ou ia contremaîtresse devra, dans la mesure du
possible, répartiv ls “emns suppl£mentaire parmi les employés
réquliers.

:>
Les employés ranp212s au travail èprès avoir quitté l'atclier

s 145%.recevront un montant ce quatre dol ars ($4.003 pour uri tel rap-
pel en plus du taux suppiéimentaire pour tout le temps travaillé,
mais ce rappel n2 devre pas Etre pour una durde de moins de
quatre (4) houres peur chaque emnioys cuiet à un tel rappel.

Pour le temps ‘ravaillé, chaque empioyé(e ) aura droit à chaque
Jour, soit avant ou uprës Tes teures de travail qui lui sont
réguiféremencécriées cu durant sa période de lunch, au taux
de surtempz :equet sera temps et dei (13) pour les trois (3)
premièraz heures st temps couble (2, pour toutes les heures
subséquentes.

 



Page 10

ARTICLE 10 - TAUX DE SALAIRES

1 Les salaires prévus dans cette Convention entreront en vigueur
dès la première période complète de paye commençant ou suivant
les dates mentionnées ci-dessous.

ler Juin 1978 ler Juin 1979

Groupe 1 1-A $4.21 $4 .40

1- $4.41 $4.61

1- $4.70 $4.91

Groupe II $5.87 $6.37

ray=|

P
“eo %&

“©

pa 7

" 0. 2B. en °° » Ne



 

 

 

 

«ri

o> TAUX DE SALAIRES
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GROUPE 1 ueME pREie

Aides généraux dans les départements ler Juin 1978 ler Juin 1979 © 4
de la reliure, réception, expédition = à
et ballots. GROUPES Jour Nuit Jour Nuit Mèe

Aprds 2 mois avec la Compagnie I-A 4.21 4.76 4.40 4.95 e a

Après 6 mois e
(8 mois avec la Compagnie) 1-8 4.41 4,06 4.61 5.16 ) oO

> >

Après 14 mois et par la suite i-C 4.70 5.25 4.91 5.46 —- © 9
- Se ©

GROUPE 2 | é

0 ©

 

Opérateurs de monte-charges I! 5.87 6.42 6.37 6.92 Q

Groupe 2 Nouveaux employ&s sans expérience suivront les taux du Groupe I - A,B,C.

Nouveaux employés avec expérience 3 mois de probation au taux du Groupe I-C

La rétroactivité sera payée pour toutes les heures travaillées depuis le ler °
Juin 1978 incluant le temps supplémentaire (temps et demi et temps double)
lorsqu'applicable. ©
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9 . GROUPE I
@ - @ Aides généraux dans les départements ler Juin 1978 ler Juin 1979

3 ®@ de la reliure, réception, expédition
® et ballots. GROUPES Jour Nuit Jour Nuit

7 Après 2 mois avec la Compagnie I-A 4.21 4.76 4.40 4.95

© © © | Après 6 mois
; (8 mois avec la Compagnie) 1-8 4.41 4.96 4.61 5.16

oO Après 14 mois et par la suite i-C 4.70 5.25 4.91 5.46
Q

GROUPE 2
3

% ° } Opérateurs de monte-charges Il 5.87 6.42 6.37 6.92

© \ :° ‘ Groupe 2 Nouveaux employés sans expérience suivront les taux du Groupe I - A,B,C.

Nouveaux employés avec expérience 3 mois de probation au taux du Groupe I-C

e: La rétroactivité sera payée pour toutes les heures travaillées depuis le ler
Oo Juin 1978 incluant le temps supplémentaire (temps et demi et temps doutle)

@ | lorsqu'applicable.
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ARTICLE 11 - PRIMES D'EQUIPES

1 A compter du 16 Septembre 1978, les taux pour le travail de nuit
seront calculés sur la base de 15% (quinze pourcent) de plus que
les taux de jour avec un maximum de .55é l'heure pour tous les em-
ployés couverts par cette Convention.
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ARTICLE 12 = CONGES PAYES

1. Les jours suivants seront observés comme des jours de congés payés:-

1) Jour de l'An 6) Fête du Travail
2) Vendredi Saint 7) Jour d'Actions de Grâces
3) Fête de la Reine 8) Jour de Moël
4) Saint-Jean-Baptiste 9) Lendemain de Noël
5) Fête du Canada 10) Congé mobile "flottant"

Le congé mobile "flottant" sera observé je 3ième lundi du mois de fé-
vrier, à moins qu'il y ait entente entre l'Employeur et la majorité
de ses employés pour le prendre à une autre date.

2. Lorsque Noël et le Jour de l'An tombent un samedi ou un dimanche, la
fête peut être observée le vendredi qui précède ou le lundi qui suit
la fête. Le congé du Lendemain de Noël peut être observé la journée
qui précède ou la journée qui suit celle où le congé de Noël est ob-
servé. Lorsque la fête de Noël est célébrée un mercredi, le congé du
Lendemain de NoËl sera célébré le jour suivant.

3. Lorsqu'un jour de congé payé tombe un samedi ou un dimanche, le ven-
dredi précédant ou le lundi suivant la fête sera donné aux employés
comme jour substitut chômé avec paye. Lorsque n'importe quel congé
payé ci-haut mentionné tombe un samedi ou un dimanche, il est conve-
nu que l'Employeur donnera un préavis de deux (2) semaines de la
date où le congé payé sera observé.

4. Si une fête légale tombe un lundi ou un vendredi ou lorsqu'il a été
convenu mutueliement entre l'Employeur «t les employés d'observer la
fête l'un ou l'autre de ces jours, teï que prévu dans cet Article, la
fête peut être observée par les équipes de nuit le soir du lundi ou
du vendredi, selon le cas, de même lorsqu'une fête est observée le
mardi, le mercredi ou le jeudi, la fête peut être observée le soir
qui précède ou le soir même de la fête. Aux fins du présent Article,
on entend par "équipe de nuit", les équipes dont les heures de tra-
vail se situent entre l'heure de départ de l'équipe de jour et l'heu-
re d'arrivée de la même équipe le jour suivant, sauf pour Noël et
le Jour de l'An où ie cas sera discuté conjointement par les Employeurs
et l'Union.

5. Un employé, couvert par cette Convention, qui est mis à pied, recevra
une journée ou une nuit régulière de paye pour les fêtes mentionnées
plus haut, pourvu qu'ii cu qu'elle ait travaillé dix (10) jours ou-
vrables des vingt (20) jours ouvrables qui précädent immédiatement la
fête. À
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ARTICLE 12- CONGES PAYES (Suite)

6.

Page 15

Au cours de cette convention, la Saint-Jean-Baptiste et le Jour
du Canada peuvent Etre reportés individuellement par chaque ate-
lier, au lundi ou vendredi de la semaine pendant laquelle tombent
ces fêtes, par entente mutuelle entre l'Employeur et la majorité
des employés couverts par cette convention dans cet ateiier.

Quand aucun travail n'est effectué, les employés couverts par
cette convention recevront une journée ou une nuit complète de
paye à leur taux horaire réaulier, pour chacune des fêtes men-
tionnées plus haut, à condition que ces fêtes tombent une jour-
née ou une nuit ouvrable et à condition également que l'employé
ait travaillé le jour ou la nuit ouvrable qui précède et le jour .
ou la nuit ouvrable aui suit le jour où la fête est observée. B

Dans le cas où un employé ne travaillerait pas le jour ou la
nuit qui précède cu le jour ou la nuit qui suit une teïie fête,
à la suite d'ententes convenues mutuellement par les parties ou
d'une absence au travail occasionnée par la maladie, attestée
par un certificat médical, si l'Employeur l'exige, ou avec le
consentement de 1'Employeur ou si ce dernier ne peut ces jours-
là fournir une journée ou une nuit complète de travail, tel
employé sera payé pour les fêtes mentionnées plus haut.
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13- VACANCES PAYEES

Tous les employés couverts par cette Convention avec un (1) an de
service continu avec 1'Employeur au 30 Avril de 1'année courante
recevront deux (2) semaines consécutives de vacances payées, entre
le 15 Mai et le 30 Septembre de chaque année. Par consentement mu-
tuel entre l'Employeur et l'employé, les vacances peuvent être pri-
ses en dehors de la période ci-haut mentionnée. Dans la préparation
de la cédule des vacances, les employés ayant le plus d'ancienneté
auront la priorité sur le choix des périodes de vacances.

Les cédules de vacances seront affichées au plus tard le ler Avril
de l'année courante et une copie en sera envoyée à l'Union la se-
maine suivante.

Tous les employés couverts par cette Convention ayant trois (3) an-
nées consécutives de service avec l'Employeur au 30 Avril recevront
trois (3) semaines de vacances payées à leur taux de salaire régulier.

Tous les employés couverts par cette Convention qui, au 30 Avril au-
ront complété douze (12) années de service continu avec 1'Employeur
recevront une quatriême semaine de vacances payées à leurs taux de
salaire courants. Tous les employés couverts par cette Convention,
qui, au 30 Avril, auront complété vingt-cinq (25) années de service
continu avec l'Employeur, recevront une cinquième semaine de vacances
payées à leurs taux de salaire courants.

La troisième, la quatrième et la cinquième semaine de vacances seront
prises à une date convenue mutuellement entre l'Employeur et l'employé.

L'Employeur convient de donner à l'employé un préavis d'une (1) semai-
ne, de la date à laquelle ses vacances commenceront, à moins que l'em-
ployé choisisse de prendre ses vacances plus tôt que d'être mis à
pied.

Si un employé quitte son emploi, il recevra un pourcentage de son taux
de salaire courant proportionnel à la période de qualification aux va-
Cances.
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ARTICLE 13 - VACANCES PAYEES (Suite)

6. Tout employé ayant moins d'un (1) an de service avec l'Employeur
recevra durant la période de vacances de l'année, une journée de
vacances payées pour chaque unité de vinat-cing (25) jours de
travail avant le 30 avril. Dans le cas où l'employé auitterait
son emploi volontairement ou de quelqu'autre façon, il ou elle
recévrait 4% du total de ses gains accumulés du ler mai nrécé-
dent à la date de cessation d'emploi.

7. Les employés comptant un (1) an ou plus de service oui auittent
leur emploi volontairement ou autrement, alors qu'ils sont éli-
gibles à deux (2), trois (3), quatre (4) ou cinq (5) semaines
de vacances, recevront 4%, 6%, 8% ou 10% du salaire régulier
gaans depuis le début de 1a période de qualification aux vacan-
ces, avec un maximum respectif de 2,3,4 ou 5 semaines de paye
à leurs taux de salaire courants.

8. Si une des fêtes légales mentionnées à l'Article 15 tombe pen-
dant les vacances d'un employé, il lui sera accordé une journée
additionnelle de vacances à une date convenue mutuellement en-
tre l'Employeur et l'employé ou l'équivalent en argent pour en
tenir licu. En calculant la paye des vacances, le taux de nuit
sera ajouté nronportionnellement au temps travaills sur une équi-
pe de nuit au cours de la période pour laquelle les vacances
Sont accordées, pourvu que l'employé ait travaillé au moins
huit (8) semaines sur une équipe de nuit.

9. Les employés absents de leur travail pour cause de maladie con-
serveront leur crédit de vacances conformément à la durée de
leur service avec l'Employeur, tel qu'indiqué ci-dessous.

 
 

. DUREE DE SERVICE: DUREE D'ABSENCE:

Un an de service mais a
moins de trois ans 30 jours ouvrables ee

Trois ans de service 40 jours ouvrables

Quatre ans de service 50 jours ouvrables

Cinq ans de service 90 jours ouvrables

10. Les vacances données à un employé dans une année de calendrier
devront obligatoirement être prises durant cette même année et
ne s'accumuleront pas d'une année de calendrier à l'autre.
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ARTICLE 14 - COMITE CONJOINT
 

1. Un Comité Conjoint, composé de trois (3) représentants de 1'Employeur
et de trois (3) représentants du Local 555 du Syndicat International
des Arts Graphiques, sera institué.

À l'occasion des rencontres du Comité Conjoint, les représentants
seront convoqués dans les quinze (15) jours ouvrables suivant la de-
mande écrite de l'une ou l'autre des parties à moins que d'autres
arrangements aient été mutuellement convenus.

Toute demande pour une rencontre devra être accompagnée d'un mémoire
complétement détaillé du sujet en question, qui constituera l'ordre
du jour occasionnant cette rencontre.

Les disputes politiques (Policy Grievances) concernant des différences
d'opinion dans l'interprétation ou l'application de cette Convention
peuvent être mises sur l'Agenda lors des rencontres du Comité Conjoint.
Si le différend ne peut être résolu et qu'il existe matière à grief,
le grief sera traité suivant la procédure établie à l'Article 15,
Procédure de règlement des griefs, Paragraphe (c). Dans le cas oi la
Compagnie ou le Syndicat voudrait soumettre un grief de cette nature
(grief politique). il le soumettra en commençant à l'étape 3, Article
18, 2(c).
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ARTICLE 15 - PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS

1.

a)

b)

c)

Tout grief ou mésentente quant à l'application ou à l'inter-
prétation de cette convention sera trait“ durant les heures de
travail. Le délégué d'atelier, à titre de représentant de 1'U-
nion autorisé à traiter des Griefs ou Mésententes se rapportant
à l'interprétation des termes de cette convention qui lui sont
soumis par les employés couverts par cette convention, en vue
d'éviter des griefs ou des mésententes ou pour en obtenir un
règlement rapide, peut (dans des cas urgents) appeler le bureau
de l'Union pour consultation après en avoir obtenu la permis-
sion de son supérieur immédiat.

Le règlement des griefs se fera conformément ä la nrocédure
suivante:

L'employé concerné rapportera le grief ou le mésentente au
délégué d'atelier ou äà son assistant qui en fera part directe-
ment au contremaitre dans les deux (2) jours ouvrables suivant
la naissance du grief ou de la mésentente.

Si le contremaître he réale pas le grief ou la mésentente dans
les prochains cing (5) jours ouvrables, le cas sera référé à
l'agent d'affaires ou au représentant de l'Union et au surin-
tendant ou à l'Employeur, selon le cas. Si ces derniers ne
peuvent s'entendre dans les prochains dix (10) jours ouvrables,
le cas sera référé à un comité permanent.

Un comité permanent sera composé de deux (2) renrésentants de
l'Employeur, deux (2) représentants de l'Union et d'un président
choisi par les quatre (4) représentants. En cas de vacances,
d'absence ou de refus de siéger d'un ou de plus des membres de
ce comité, ils seront remplacés de la même manière qu'ils ont
été choisis. Le comité permanent devra prendre en considération
tout grief ou mésentente dans les auinze (15) jours suivant la
date où le cas lui aura été soumis et rendre une décision en
dedans de tronte (30) jours.

La décision du comité permanent, laquelle doit être conforme
aux termes et aux conditions de cette convention, relative à
tout grief ou mésentente qui lui aura été soumis, sera finale
et liera les parties, pourvu auc les lois de la section locale
de l'Union n'affectant pas les salaires, les heures ou les con-
ditions de travail de même que les lois générales de l'Union ne
soient pas sujettes à l'arbitrage. Les conditions qui nrévalaient
antérieurement à la mésentente seront maintenue jusqu'à ce qu'une
décision soit rendue tel que prévu ci-haut.

Les honoraires du président du comité permanent seront payës à
parts égales par les parties à cette convention,
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ARTICLE 16 - PROGRAMME SUPPLEMENTAIRE DE RETRAITE ET D'INVALIDITE
À LONG TERME

1. La Compagnie versera au Fonds Supplémentaire de Retraite et po
d'Invalidité du S.I.A.G. (ci-après désigné Fonds de Retraite)
une somme d'argent égale à trois (3) pour cent du salaire de
base à taux de jour, qagné par chaque employé régi par cette
Convention. Ce Fonds de Retraite, Atabli on vertu d'une Entente
et Déclaration en Fidéicommis, dont le conseil d'administration
est composé d'un nombre égal de représentants de l'Employeur et
du Syndicat, a pour but, d'une part, de procurer des bénéfices
de retraite, d'invalidité et/ou autres avantaces connexes aux
employés en faveur de qui la Compagnie verse des contributions,
ou à leurs bénéficiaires, et, d'autre part, de financer les
frais d'opération ct d'administration dudit Fonds de Retraite.
L'Expression "salaire de base à taux de jour" utilisée ici si-
gnifie le salaire dc base à taux de jour gagné par un employé
dans sa classification, incluant les congés de maladie et de
mises à pied, tant que le nom de l'employé demeure inscrit sur
la liste de paie de son Employeur, mais excluant les gains en
temps supplémentaire, primes, indemnités d'équipes ou toute
période de conflit ouvrier où les employés sont absents du tra-
vail. Les parties conviennent que la particination au Fonds de
Retraite et la protection qui y est attachée nourront s'éten-
dre aux employés de tout autre Employeur sous contrat avec le
S.I.A.G., aux employés à plein temps et aux Officiers du Syndi- Hi
cat International ou de tout Syndicat local sous sa juridiction,
aux employés à plein temps et aux Officiers de toute autre a.
Unité Syndicale ou Unité Employeur-Syndicat, pourvu aue les con-
tributions soient faites au nom de ces employés ou officiers,
enfin à toute autre personne régie en vertu de l'Entente et Dé- .
claration en Fidéicommis.

2. Tous les versements au Fonds de Retraite seront confiés à la
garde de la Montreal Trust Company, Toronto, ou de toute autre ‘
institution bancaire canadienne désignée par les Fiduciaires
et jugée accentable par le Ministère du Revenu National, à l'ef-
fet de préserver l'enregistrement de ce Programme, et seront pa-
yables par chèques ou autres effets négociables au Fonds Supplé- ‘
mentaire de Retraite et d'Ivalidité du Syndicat International ,
des Arts Graphiques et transmis mensuellement aux bureaux du
Trust ou de l'institution bancaire canadienne ci-haut mention-
nés. En même temps que &es versements, la Compagnie transmettra ‘
aux Fiduciaires tous rapports que ceux-ci jugeront nécessaires :
à la saine gestion du Fonds et au paiement des bénéfices. Tous
les versements exigibles de la Compagnie en vertu du nrfsent
Article deviendront dûs et payables dans las vingt (2C) jours
qui suivent la période de paie du mois pour lequel ces paiements
sont exigibles.
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ARTICLE 16- PROURAMME SUPPLEMENTAIRE DE RETRAITE ET D'INVALIDITE
A LONG TERME (Suite)

Si la Compagnie omet d'effectuer les versements exigés en vertu
de cette Section, durant plus de soixante (60) jours, elle sera
tenue responsable de tous frais légaux, de cour et/ou autres
encourus pour recouvrement de créances et elle s'enaage à les
acquitter. Le Syndicat pourra prendre toutes les mesures jugées
opportunes dans les circonstances, nonobstant les autres dispo-
sitions de cette Convention.

Sous réserve de ce qui est énoncé à l'Annexe "A" de cette Con-
vention, la Compagnie se déclare liée par l'Entente et Déclara-
tion en Fidéicommis étabtissant le Fonds de Retraite, et dont
elle reconnaît par les présentes avoir reçu copie, ainsi que
par les amendements qui pourraient y être annortés de temps à
autre. Elle se déclare également liée nar tous status, rèale-
ments et projets, autres que ceux ayant trait aux contributions
monétaires déterminées plus haut, qui pourraient être adoptés
de temps à autre par les Fiduciaires. La Compagnie convient
en outre que les premiers Fiduciaires désignés par l'Employeur,
ainsi que ceux qui leur succéderont, en vertu de l‘Entente et
Déclaration en Fidéicommis y compris les amendements qui pour-
raient lui être apportés, soient désignés sous l'appellation
de Fiduciaires-Employeur agissant en son nom.
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ARTICLE 17 - PENSION
 

1.

1.

» x

L'Employeur convient de payer trois dollars et vingt-cinq sous ($3.25)
par semaine travaillée pour chaque employé qui aura trois (3) mois de
service continu, sur une base non-contributoire, au Régime de Pension
des Imprimeurs du Canada, tel régime devant être enregistré auprès du
Gouvernement du Canada.

Le Régime de Pension des Imprimeurs du Canada sera administré par un
Comité composé de deux (2) représentants de chacune des parties à cette
Convention.

ARTICLE 18 - PLAN DE BIEN-ETRE

À compter du premier mois de facturation suivant la ratification par
l'Union, l'Employeur convient de majorer la contribution actuelle au
Plan de Bien-Etre, de $3.50 à $5.00 par semaine, pour chaque employé.
Cette augmentation hebdomadaire de $1.50 devra servir à porter les in-
demnités de salaire en maladie à 66 2/3% du salaire hebdomadaire ré-
qulier jusqu'au maximum prévu par la Commission d'Assurance-Chômage.
L'escompte sur les primes sera retenue par l'Employeur. Toute diminu-
tion de coût, résultant de la révision du Plan d'Assurance servira à
payer les primes relatives aux indemnités de salaires, si nécessaire.
L'employé contribuera aussi à ce Plan selon sa classification. L'ad-
ministration de ce Plan sera confiée à un Comité formé de deux (2)
représentants de chacune des parties à cette Convention, lequel devra
se prononcer sur toute question qui lui sera soumise par l'une ou
l'autre des parties à cette Convention ou par la Compagnie d'Assuran-
ce.

Ce Plan comprendra: une assurance-vie, mort accidentelle et perte de
membres, remboursement des frais d'hospitalisation et des frais médi-
caux et des indemnités de salaire en maladie. Un Employeur qui a dé-
jà un Plan de Bien-Etre dont le coût et les bénéfices sont aussi avan-
tageux, sans être nécessairement identiques, que ceux du Plan proposé,
pourra conserver son propre Plan, pourvu que les employés, embauchés
après la date effective du nouveau Plan, soient assurés pour les bé-
néfices à compter de la date d'embauche.

Nonobstant ce qui précède, il est spécifiquement entendu que tous les
bénéfices seront limités conformément aux restrictions de la ou les
polices individuelles.

Advenant qu'à ia suite d'une législation gouvernementale, le coût du
présent Plan de Bien-Etre soit réduit, il est convenu que le montant
de cette réduction sera utilisé pour augmenter les bénéfices dispo-
nibles aux employés.

Il est de plus convenu que si la contribution de l'Employeur au Plan
de Bien-Etre actuel était plus élevée que requise pour en couvrir le
coût, l'excédent de contribution lui sera remis.

L'Employeur s'engage à faire parvenir les réclamations qui lui auront
été remises, dans un délai d'une semaine.
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ARTICLE 19 - PRIMES
 

1. Les deux parties conviennent qu'un haut standard de rendement de
même que les plus hauts taux de salaires et les meilleures condi-
tions de travail compatibles aux exigences de l'industrie seront
établis et que, dans certains cas, des primes additionnelles aux
taux de base prévus dans cette convention pourront être payées à
certains employés.

ARTICLE 20 - GREVES ET LOCK-OUTS
 

l. Considérant les dispositions prévues ci-après pour le règlement
pacifique des griefs, pour la durée de cette Convention, il n'y
aura pas de lock-out de la part de l'Employeur ni de grève, de
"boycottage" de piquetage, d'arrêt ou de ralentissement de tra-
vail ou toute autre forme d'interférence affectant le travail de
la part de l'Union ou de ses membres. L'Union n'appuiera nt ne
tolérera un arrêt de travail illégal ou non autorisé.

2. Il est de plus convenu que les membres de l'Union, couverts par
cette Convention, ne s'engageront pas dans une action de sympathie
lors de conflits contractuels impliquant des employés qui ne sont
pas des membres du Syndicat International des Arts Graphiques, et
qui ne sont pas couverts par cette Convention.

ARTICLE 21 - TRAVAIL SOUS SANCTION DE GREVE

1. L'Employeur reconnaît aux membres couverts par cette Convention
le droit de refuser d'exécuter tout travail de reliure provenant
d'un atelier où existe une grève légale du Syndicat International
des Arts Graphiques et qui a été approuvée par le Syndicat Inter-
national des Arts Graphiques ou d'un atelier duquel certains
membres sont l'objet d'un lock-out. Ceci n'empêchera pas l'achè-
vement d'un travail commencé avant le début de la grève ou du
lock-out, ni n'empêchera l'exécution d'un travail qu'un client
aura retiré d'un atelier ou une grève est en cours pour le con-
fier à l'Employeur.

ARTICLE 22 - SOUS-CONTRAT
 

1. L'Employeur convient qu'un travail déjà commencé ne sera pas don-
né en sous-contrat si cela doit entraîner des mises à pied parmi
le personnel régulier. Toutefois, il est convenu que rien n'em-
pêchera un client d'exiger qu'un travail en cours soit achevé
ailleurs. L'Employeur pourra également confier du travail à l'ex-
térieur si, faute de connaissance technique ou d'équipement de
reliure suffisant ou adéquat, il ne peut compléter le travail
tel que requis. 
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ARTICLE 23 - SERVICE DE JURY ET DE TEMOIN
 

1. L'Employeur paiera à un employé (sauf s'il s'agit d'un employé em-
bauché sur une base temporaire), assigné à servir à titre de juré ou
de témoin, pour chaque jour de service, la différence entre le taux
horaire régulier de son équipe pour le nombre d'heures qu'il aurait
normalement travaillées sur son équipe régulière, mais pas plus d'une
équipe complète, et la rémunération accordée pour avoir servi à titre
de juré ou de témoin. L'employé devra présenter une preuve à l'effet
qu'il a servi à titre de juré ou de témoin, de même que de la rémuné-
ration reçue. Si l'employé est excusé de la fonction de juré ou de
témoin pour une demi-journée ou plus, il devra retourner à l'atelier
pour y compléter son équipe normale.

 

Nonobstant ce qui précède, il est entendu que l'Employeur ne sera
) pas tenu de payer la différence du salaire dans le cas où l'employé

serait assigné à témoigner lorsque la Compagnie sera impliquée.

ARTICLE 24 - CONGE A L'OCCASION D'UN DECES

1. Un employé régulier qui doit s'absenter de son travail du lundi au
vendredi, pour cause de décès et de l'assistance aux funérailles d'un
membre de sa famille comprenant: le conjoint, les enfants, le père,
la mère, le beau-père, la belle-mère, le conjoint du père ou de la
mère, le frère ou la soeur, aura droit à un congé n'excédant pas (3)
trois jours. Ce congé débutera le jour du décès pour se terminer le
jour des funérailles et ne s'appliquera pas aux fêtes payées, aux va-
cances ou à des congés sans solde. Si le décès survient dans un endroit
éloigné, le temps nécessaire p-ur s'y rendre et en revenir pourra être
pris à même ces trois (3) jours. Dans le cas du décès d'un grand-père
ou d'une grand-mère, d'un beau-frère ou d'une belle-soeur, les mêmes
conditions s'appliqueront sauf que le congé se limitera à une journée
pour assister aux funérailles.

ARTICLE 25 - ACCES À L'ATELIER

1. L'Employeur convient que le représentant de l'Union aura accès à l'a-
telier avec permission de l'Employeur.

ARTICLE 26 - TRAVAIL À LA PIECE ET BONI

1. Il est interdit à l'Employeur de rémunérer les employés sous forme
de boni ou de travail à la pièce.
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ARTICLE 27 - SECURITE ET HYGIENE

1. L'Employeur convient de maintenir un local propre et hygiénique avec
ventilation, chauffage et éclairage appropriés pour tout travail de-
vant être exécuté dans le département couvert par cette Convention.

Un employé victime d'un accident de travail (tel que défini par la Com-
mission des Accidents du Travail), le rendant inapte äà poursuivre son
travail, sera payé pour toute les heures perdues (qu'il aurait normale-
ment travaillées dans le cadre de sen quart régulier de travail), pour
recevoir un traitement médical le jour même de l'accident. Si l'employé
doit retourner voir le médecin un jour ouvrable et durant les heures
de travail, il aura droit à deux (2) heures payées pour le temps perdu
pour un second et un troisième traitement seulement. L'Employeur pourra
exiger que l'employé présente un certificat médical attestant qu'il a
reçu ce second ou troisième traitement. Il est de plus convenu que si
l'employé devenait éligible à une compensation de la Commission des
Accidents du Travail ou du Gouvernement, pour le temps perdu pour tel
traitement, l'Employeur ne sera pas tenu à cette obligation.

NOTE INFORMATIVE: Il est à noter que la Loi des Accidents du Travail,
telle qu'elle est conçue présentement, prévoit compenser un accidenté
pour le salaire perdu lorsqu'il doit recevoir un ou des traitements ad-
ditionnels. Toutefois, l'Employeur et l'employé doivent en faire la de-
mande.

 

ARTICLE 28 - PERIODE DE LUNCH

1. Aucun employé couvert par cette Convention ne sera tenu de travailler
plus de cinq (5) heures consécutives sans une période de lunch de pas
moins de trente (30) minutes et d'au plus une (1) heure. Cette pé-
riode de lunch ne sera pas comprise dans les heures de travail pré-
vues pour les équipes de jour ou de nuit.

ARTICLE 29 - PERMIS D'AFFICHER

1. L'Employeur convient de permettre au délégué d'atelier d'afficher des
avis de convocation ou autres messages d'intérêt aux membres de l'U-
nion sur le tableau d'affichage désigné à cet effet par la Compagnie,
à condition que ces avis aient d'abord été approuvés par la Direction.

ARTICLE 30 - RESTAURATION

1.
-

I1 est convenu que les Employeurs, signataires a cette Convention, as-
sureront aux employés les moyens nécessaires de se procurer indirecte-
ment des rafraîchissements, une fois le matin et une fois l'après-midi.
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ARTICLE 31 - DEDUCTION POUR RETARD
 

1. Dans le cas où un employé se rapporterait en retard au travail, seul
le temps perdu par l'employé peut lui être déduit.

ARTICLE 32 - LIGNE DE PIQUETAGE

1. Nonobstant toute autre disposition de cette Convention Collective,
le fait qu'un employé, couvert par cette Convention, s'abstient
ou refuse de franchir une ligne de piauetage légalement établie
et relative à une grève légale du Syndicat International des Arts
Graphiques par les employés en grêve de l'atelier où se fait le
piquetage, pour y exécuter du travail venant sous la juridiction
du Syndicat International des Arts Graphiques, ne constituera pas
un bris de cette Convention. L'Employeur ne congédiera pas un tel
employé et ne prendra aucune mesure disciplinaire ou discrimina-
toire à son endroit.

ARTICLE 33 - PRODUCTION NON LIMITEE

1. Les parties conviennent qu'aucune restriction arbitraire ne sera
imposée quant au travail productif d'un individu ou d'un groupe
de travailleurs.

ARTICLE 34 - EMPLOYES HANDICAPES
 

1. Les employés souffrant d'une déficience physique peuvent être auto-
risés à travailler à des taux inférieurs à ceux établis dans la Con-
vention; les termes et conditions spéciales les concernant seront
fixés par le Comité Conjoint.
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ARTICLE 35 - DUREE DE LA CONVENTION a

1. Cette Convention Collective sera en viqueur pour la période de dix-
neuf (19) mois commençant le ler Juin 1978 et se terminant le 31 Dé-
cembre 1979.

ARTICLE 36 - INTERPRETATION

. 1. Le texte français de cette Convention aura préséance quant à l'inter-
= prétation de toute question relative à l'application de ce contrat,

pourvu que ce texte reflète fidälement ce qui a été discuté et conve-
nu au cours des négociations. De plus toutes les fois qu'une mésen-

; tente ou un litige surviendra entre l'Employeur et un employé, la
version française de cette Convention sera utilisée dans l'interpré-
tation de ce contrat.

Ch
Toa

 



EN FOI DE QUOI LES PARTIES ON SIGNE CE,

Jour de
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Tod, 1979
 

GAZETTE CANADIAN PRINTING LIMITED
IMPRIMERIE CANADIENNE GAZETTE LIMITEE

SYNDICAT INTERNATIONAL DES ARTS
GRAPHIQUES, LOCAL 555, MONTREAL
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RECOMMANDE PAR:

Richard J. Clarke
Vice-Président International

Date:

APPROUVE PAR:

Kenneth J. Brown
Président International

Date:
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EXHIBIT "A"
 

AUTORISATION POUR DEDUCTIONS A LA SOURCE

Je, soussigné, autorise librement et volontairement mon employeur à
déduire de ma paye, chaque semaine, la cotisation établie par le Local
555, Montréal, du Syndicat International des Arts Graphiques et à re-
mettre ladite cotisation au bureau du Local précité au plus tard le 15
de chaque mois.

Déduction commençant le:
 

Nom: Dépt.:_
 

(En lettres moulées)

Témoin: No. de Poinçon:
  

Signature: Date:
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